
Dossier

Cette section de fonctionnement trouve son équilibre, tant en dépenses qu’en recettes, à la somme de 
3 023 421,67 euros.

1 440 423.00 €

844 832.00 €

555 646.67 €

92 620.00 €

69 900.00 €
20 000.00 €

Budget primitif 2019  

Section de fonctionnement

Total  > 3 023 421.67 €

Dépenses de fonctionnement
La saine gestion de nos dépenses depuis maintenant près de deux ans, nous 
autorise à dégager un conséquent excédent de fonctionnement (correspondant 
à plus de 18 % des dépenses de fonctionnement) dit autofinancement, direc-
tement reversé en recettes d’investissement.

Recettes 
de fonctionnement
Elles regroupent notamment les 
impôts directs et la taxe addition-
nelle reversée par la Communauté 
des Communes de Montesquieu (à 
l’euro constant depuis le 1er janvier 
2002). Postes représentant à eux 
seuls près de 55 % de nos recettes de 
fonctionnement, alors que dans le 
même temps, nous reversons à cette 
section de fonctionnement, près de 
20 % d’excédent budgétaire issu de 
l’exercice antérieur (2018).

1 189 108.00 € 461 300.00 €

192 730.00 €
173 350.00 €

415 926.00 €
591 007.67 €

Évolution de la dette communale
Dans la droite ligne des exercices antérieurs, le Conseil Municipal a 
décidé, une fois encore, de reconduire à l’identique les bases 
des taxes communales (pas d’augmentation des taxes d’impo-
sition des ménages depuis 2008). Ce qui constitue un signal fort en 
soi, dans une période d’instabilités et d’incertitudes quant aux décisions 
qui seront prises par le gouvernement au sortir du grand débat national. 
Malgré cela, la dette communale enregistre en 2018 une forte baisse de 
près de 1,3 point, consacrant ainsi les effets induits d’une absence de 
recours à l’emprunt depuis quelques exercices.

Charges du personnel
47.64 %

Autres charges

3.06 %

Autofinancement

18.38 %

Charges générales

27.95 %

2.31 %

Charges financières
Dépenses imprévues

0.66 %

Impôts 39.33 %

Excédent 2018

Taxes (CCM)

Dotations

13.76 %

Recettes diverses**
Produits du Domaine

6.37 %
**Droit de place, taxes diverses pour 147 300 € / 
Autres produits de gestion courante pour 6 050 € /  
Produits financiers pour 0 € / Travaux en régie pour 
10 000 € / Atténuation de charges pour 10 000 €

13,50%

14,00%

14,50%

15,00%

15,50%

16,00%

16,50%

14,60%

16,30%

15,90%
16,18%

14,90%

15.26 %
19.55 %

5.73 %
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Malgré notre volonté affichée de ne toujours pas recourir à l’emprunt, cette section connaît une augmentation 
significative de près de 39 %, et nous autorise certaines latitudes sur les différents dossiers à conduire afin de 
valoriser les actifs communaux. Et ceci, toujours dans la perspective d’une gestion maitrisée de notre budget. 
Elle s’équilibre en dépenses et en recettes à la somme de 1 006 861,44 euros.

Dépenses d’investissement
Cet exercice sera notamment consacré à la finalisation de la mo-
dification du Plan Local d’Urbanisme, à la rénovation de certains 
bâtiments communaux et voirie jugée d’intérêt prioritaire, sans 
oublier de finaliser la mise en accessibilité de nos structures 
communales.

Budget primitif 2019

Section d’investissement

Total   
1 006 861.44 €

366.44 €

463 640.00 €

10 000.00 €

268 255.00 €

264 600.00 €

Opérations d’investissement

46.05 %

Emprunts

26.64 %
Déficit investissement reporté

0.04 %

Restes à réaliser

26.28 %
0.99 %

Travaux régie

Recettes d’investissement
Notre volonté de ne pas recourir à l’em-
prunt nous amène une fois encore, du-
rant cet exercice budgétaire, à travailler 
exclusivement en autofinancement.

167 448.33 €

18 800.00 €

264 966.44 €

555 646.67 €

Vote du budget de la caisse des écoles

Ce vote du budget traduit de manière certaine l’accompagnement qui 
est celui de la municipalité envers ses écoles, moyennant des opéra-
tions de renouvèlement du mobilier, des matériels informatiques, la 
mise à disposition de moyens logistiques et/ou humains ou plus sim-
plement, une large contribution aux différentes sorties proposées.

Vote du budget du C.C.A.S.
La municipalité, par l’intermédiaire du Centre Communal d’Actions 
Sociales, pérennise ses actions auprès des publics les plus fragilisés 
et ce, dans la plus grande discrétion (sous couvert d’anonymat).

Virement section 
fonctionnement

55.19 %
26.32 %

Excédent de fonctionnement 
capitalisé

FCTVA / TA 16.63 %

Subventions 
d’équipement

1.86 %
0.00 %

0.00 €
Emprunts
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